
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT CHEZ 
 
 

CONSOLIDATED AVIATION FUELING 
TORONTO 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
  
Tous les membres doivent être au courant que le Code canadien du travail interdit 
l’usage d’arrêts de travail afin de résoudre les litiges lorsqu’une convention collective 
est en place. Vous devez aussi savoir que cette violation au Code canadien du travail 
peut mener à de sérieuses conséquences pour les employés qui participent à ces 
arrêts de travail illégaux. 
 
Tout membre de cette unité de négociation qui est en congé aujourd’hui, mais 
disponible à travailler doit immédiatement contacter son directeur. 
 
Nous savons que vous traversez une période très difficile. Soyez assurés que le 
syndicat prend toutes les mesures possibles afin de faire entendre vos voix et de 
protéger vos droits.  
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes, président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
 
FH\mb\vm 
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